
 

ANNÉE SCOLAIRE 2023-2024 
Rentrée des SECONDES 

 
Paris, le 10 juillet 2023 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous sommes heureux d’accueillir votre enfant pour l’année 2023-2024.  
 
Veuillez trouver ci-dessous les informations de la rentrée qui s’effectuera le lundi 4 septembre 2023 à 9 heures. 
- Accueil des élèves par Monsieur Richard Lablée, chef d’établissement. 
- Accueil dans les classes par les professeurs principaux 
- Informations générales, Vie scolaire, Emplois du temps 
- Attribution des manuels scolaires (chèque de caution de 100 € portant au dos le nom et prénom de l’enfant à 

donner dans 1 enveloppe séparée) 
 

Les élèves sont libérés en fin de matinée, en fonction du programme ; l’après-midi est libre. 
Reprise des cours : mercredi 6 septembre, selon l’emploi du temps distribué. 
 
Vous trouverez sur le site internet https://passy-st-honore.fr/circulaires-de-rentree/ tous les documents relatifs 
à la rentrée de votre enfant.  
Ces documents sont à télécharger, remplir et imprimer et à rendre selon le procédé suivant :  
Une enveloppe au nom et prénom de l’élève pour : 

- Fiche sanitaire de liaison 
- Autorisations parentales 
- Droit à l’image 
- Inscription pour l’examen du DELE (Diplôme d’espagnol comme langue étrangère. 
Une enveloppe au nom et prénom de l’élève pour : 

- Fiche de commande pack textile Passy saint Honoré  
Une enveloppe au nom et prénom de l’élève pour : 
- Le voyage d’intégration s’effectuera du 16 au 20 octobre. Des documents relatifs à ce voyage sont à télécharger 

également sur le site sous l’onglet « voyage secondes ».  
 
Ces documents sont IMPERATIVEMENT à rendre le jour de la rentrée, avec les chèques nécessaires.  
Les élèves les remettront en une seule fois. AUCUN RETOUR PAR MAIL NE SERA ACCEPTE 
 
 
Le standard du lycée :  01.53.70.12.70 sera fermé du mercredi 13 juillet au soir au mercredi 23 août 2023. 
 
Nous vous remercions de votre confiance et vous souhaitons un bel été.  
 
 
 
 
 
 
 Miguel Ange Sanchez 
 Directeur adjoint en charge du Lycée 


